(N1) Etudes et diplômes
(N2) En 2020, fin de la Paces
Dès la rentrée 2020, les études de santé sont réformées. Fin de la Paces, du numérus clausus... dorénavant, les étudiants disposent de deux voies pour accéder en 2e année de médecine.

· (N3) Deux voies d'accès pour les études de santé
La Paces (première année commune aux études de santé) est supprimée en 2020. L'accès à la formation en médecine est remanié notamment pour diversifier les profils accédant aux études de santé.

Deux possibilités d'intégrer la 2e année de médecine : 

- une première année via le Pass (parcours accès santé spécifique).

- une licence accès santé (L.AS).

Ces deux dispositifs sont accessibles après le bac via la plateforme Parcoursup. 

www.parcoursup.fr 

Chaque étudiant aura 2 chances maximum d'intégrer la 2e année de médecine, une inscription valant une chance.

Pour ceux qui ont intégré la Paces en 2019, un dispositif transitoire est mis en place pour leur permettre de redoubler en cas d'échec.

· Suppression du numerus clausus
Avec la réforme, le numerus clausus disparaît. Mais malgré tout, l'accès aux études de santé reste très sélectif. Chaque année, le nombre d'admis n'est plus déterminé par l'Etat mais directement par les universités en accord avec l'Agence régionale de santé. Ce numerus apertus est déterminé en fonction des besoins et des capacités de formation sur le territoire. 

Il n'y a plus de concours en fin de première année mais sont retenues les notes obtenues dans chaque UE suivie. 
· Suppression des épreuves classantes
Les épreuves classantes nationales (ECN) qui interviennent en fin de 6e année sont remplacées par un contrôle des connaissances en 5e année et une évaluation des compétences cliniques et relationnelles (principalement dans le cadre de stages) en fin de 6e année.

Les étudiants en 4e année à la rentrée 2020 sont concernés par ces nouvelles modalités d'accès au 3e cycle. 

(N2) Accéder en 2e année de médecine via le Pass ou la L.AS
Depuis la rentrée 2020, pour accéder en 2e année de médecine les étudiants ont le choix entre deux voies : le parcours accès santé spécifique ou la licence accès santé.

· (N3) Le parcours accès santé spécifique (Pass)
Le parcours accès santé spécifique, appelé Pass, propose des enseignements axés sur la santé qui comptent pour 50 crédits ECTS. Les 10 ECTS restants sont consacrés à des enseignements dans des domaines divers (informatique, droit, économie...). 

Si, à l'issue de cette année de Pass, vous ne validez pas les 60 crédits ECTS, vous ne pouvez pas redoubler et devez donc vous réorienter. Pour cela vous devez passer par la plateforme d'admission post bac Parcoursup via laquelle vous pouvez candidater à d’autres formations ou en L.AS si vous souhaitez retenter votre chance pour intégrer la 2e année de médecine. 

Si vous validez les 60 crédits ECTS mais que vous n'êtes pas admis en 2e année de médecine, vous avez la possibilité de vous orienter en 2e année de licence dans l'un des domaines étudiés durant le Pass (biologie, droit, économie...). Si la licence dans laquelle vous poursuivez vos études propose une mineure en santé, il s'agit d'une L.AS (licence accès santé) et vous pourrez, si vous le souhaitez, candidater de nouveau aux études de santé, après au moins une année supplémentaire d'études. 

Si vous avez validé les 60 crédits ECTS et êtes admis en 2e année, vous pouvez poursuivre vos études en médecine. 

· Licence accès santé (L.AS)
Pour intégrer la 2e année de médecine les étudiants ont également la possibilité de s'inscrire en licence dans un domaine donné (droit, économie, psychologie, Staps...) à partir du moment où cette licence propose une mineure santé. Cette mineure compte pour 10 à 20 crédits ECTS. A l'issue de leur 1re année de licence, les étudiants peuvent candidater pour intégrer la 2e année de médecine. 

Si vous êtes admis en 2e année, vous pouvez alors poursuivre vos études de médecine.

Si vous avez validé votre 1re année de licence mais que vous n'êtes pas admis en 2e année de médecine, vous pouvez poursuivre dans cette filière et candidater de nouveau aux études de santé, après au moins une année supplémentaire d'études. 

Bon à savoir : Vous n'avez que 2 chances maximum d'intégrer la 2e année de médecine

Si vous n'avez pas validé votre 1re année de licence, vous pouvez la redoubler ou vous réorienter via Parcoursup. 

Attention : toutes les L.AS ne proposent pas d'accès en médecine. Certaines permettent d'accéder uniquement en maïeutique ou odontologie. Les L.AS indiquent sur Parcoursup et sur leur site, à quelles filières elles permettent de candidater.
· Admission en 2e année de médecine
Les universités fixent pour chaque groupe de parcours (les étudiants au sein d'un même Pass et les étudiants au sein de la même L.AS) deux seuils de note : un seuil haut et un seuil bas. 

Les étudiants qui se situent au-dessus du seuil haut sont directement admis sans passer d’oral complémentaire. Les étudiants qui se situent au-dessus du seuil bas (et en dessous du seuil haut) ont accès à un oral pour tenter d'être admis en 2e année. Pour les étudiants qui seraient en dessous du seuil bas, ils seront ajournés et ne passeront pas d'oral.
· Se réorienter en cas d'échec
Si vous n'avez pas validé les 60 crédits ECTS nécessaires pour poursuivre vos études en médecine dans le cadre d'un Pass ou d'une L.AS, vous devez vous réorienter. Plusieurs possibilités s'offrent à vous.

Se tourner vers le paramédical 
Si vous restez malgré tout attiré par la médecine, pourquoi ne pas envisager une profession paramédicale ?

Certaines formations paramédicales (psychomotricien, ergothérapeute, technicien de laboratoire médical, pédicure-podologue...) admettent en 1re année les étudiants qui ont tenté d'intégrer la 2e année de médecine. Renseignez vous directement auprès des établissements pour connaître les modalités d'admission par cette passerelle. Il est possible que vous soyez sélectionnés en fonction de vos résultats en 1re année. 
BTS et DUT 

Les BTS et DUT permettent d'accéder à des métiers liés à la santé comme l'optique ou la diététique. De manière générale, il n'existe pas de passerelle pour les étudiants qui ont tenté d'intégré la 2e année de médecine. Mais certaines structures peuvent proposer des rentrées décalées pour les étudiants en réorientation. N'hésitez pas à vous renseigner directement auprès des établissements.
Ecoles d'ingénieur 
Les écoles d'ingénieurs accueillent parfois les étudiants qui ont échoué en médecine. Souvent elles leur permettent de rejoindre leur cursus en se basant sur leur dossier et sur entretien. Mais chaque école pratique sa propre politique. Alors n'hésitez pas à les contacter pour connaître leurs modalités d'admission.

(liste 4 ? A vérifier)

Encadré : Quelles spécialités choisir au bac ?
Dès la classe de première vous devez choisir 3 enseignements de spécialités dont 2 que vous conservez en terminale. La réforme de l'accès aux études de santé, a pour objectif de diversifier les profils des étudiants. Dès lors, elles ne sont plus réservées uniquement aux scientifiques. Mais attention tout de même. Si vous souhaitez intégrer un Pass après le lycée, privilégiez les spécialités scientifiques (maths, SVT, physique chimie...) car la majorité des enseignements en Pass le sont. Pour les profils moins scientifiques, privilégiez une L.AS adaptée à vos spécialités (si vous choisissez la spécialité SES, vous pouvez intégrer une licence en droit ou en économie par exemple).
